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Eh oui, après la saison des vacances voici déjà l’automne qui s’annonce.

Cet  été  a  cependant  été  rythmé  par  plusieurs  dossiers  importants :  le
nouveau permis d’exploitation des carrières du Hainaut-Holcim et le projet
immobilier  sur le site Heris à la rue des Trois Planches,  sans oublier le
nouveau  projet  éolien  au  plateau  de  la  Coulbrie  à  Thieusies.  Vous  les
retrouverez dans ce numéro.

En cette reprise d’année scolaire, nous réitérons l’importance de nos actions
citoyennes. Nous demeurons partenaires et solidaires face au défi qu’est la
sauvegarde de notre environnement.

Bonne lecture !  

La présidente, Nadine Van Deun
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S.N.E. est « partenaire » à part entière du CT Senn e.

Ce n’est pas le résultat du hasard ou le résultat d ’un quelconque droit.
Nous avons œuvré pour qu’il en soit ainsi.
Pour  S.N.E.,  qui  est  une  association  axée  sur  la  sa uvegarde  de  notre
environnement, c’est une toute belle opportunité.

1. QUE SONT LES CONTRATS DE RIVIERE ?

1.1. Dans CONTRAT DE RIVIERE, il y a « RIVIERE »

Les rivières, c’est la problématique :

& de la pollution des eaux causée par les rejets industriels, agricoles, ménagers ;

& de la mise en place des stations d’épuration collectives ou individuelles ;

& des entraves à l’écoulement des eaux,des pluies intenses, avec le risque d’inonda-
tions.

La pollution des rivières, c’est moins de biodiversité, moins de petits habitants dans l’eau,
dans la vase, sur les berges. 

C’est la chaîne alimentaire qui est perturbée : les rivières malades contaminent  les mers.
Moins  de  micro-organismes,  c’est  moins  de  poissons  dans  les  mers,  c’est  la  faim et  la
pauvreté dans le monde, surtout dans les pays dont l’alimentation est basée sur la pêche. 

Et  que faire  maintenant avec les boues polluées lors  du curage des cours  d’eau et  des
canaux ? Certainement plus les étendre sur les champs comme auparavant.

Pour remédier à chaque dégradation, il est nécessaire de l’identifier, d’établir un diagnostic et
une action de revalidation.

1.2. Dans CONTRAT DE RIVIERE, il y a « CONTRAT » 
ou Comment fonctionne un contrat de rivière ?

Dans  le  mode  de  fonctionnement  des  ASBL  « contrat  de  rivière »  voulu  par  la  Région
wallonne,  la  gestion  et  les  actions  sont  essentiellement  participatives  (d’où  le  terme  de
« partenaire » donné aux intervenants).  Chaque ASBL CT ne dispose que d’un personnel
réduit : la cellule de coordination.

Aussi,   selon un calendrier  imposé, chaque rivière  et  tous ses affluents « classés » sont
parcourus. Chaque problème est identifié, décrit, photographié, localisé et présenté comme
PNPS (Point Noir Prioritaire Supposé) à la cellule de coordination.
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Pour chaque PNPS, la cellule de coordination identifie « qui est compétent et qui doit faire
quoi  », c'est-à-dire qu’elle identifie, sensibilise et motive les partenaires en fonction de leur
champ d’action pour les transformer en maîtres d’ouvrage. 

Les PNPS retenus deviennent des PNP qu’il conviendra de solutionner aux frais du maître
d’ouvrage (communes, intercommunales,…).

L’ensemble des actions est acté dans un plan d’action officiel sur support papier et encore
plus  détaillé  sur  support  DVD.  Le  document  sera  signé  par  toutes  les  instances
intervenantes : Région wallonne, provinces, communes, intercommunales, …

Le plan d’action se mue en contrat.

Actuellement, le 2ème Plan d’action est en fin d’élaboration, il devra être finalisé, signé pour
être opérationnel en décembre 2010. Sa réalisation couvrira la période 2011-2013.

2. FAIRE CONNAISSANCE AVEC LA SENNE 
PROFITONS DE LA RENTREE SCOLAIRE ET JOUONS AU JEU D ES QUESTIONS ��� �

Q1. La Senne, où prend-elle sa source ?

Q2. De quel bassin hydrographique fait-elle partie ?

Q3.  Par quelle succession de rivières ou fleuves, les eaux de la Senne arrivent-elles à la
mer ?

Q4.  Parmi toutes les rivières de Belgique, la Senne a une particularité géographique que
toutes les autres rivières n’ont pas. Laquelle ?

Q5. Quels sont les principaux affluents de la Senne ?

Q6. Que veut dire  « rivière classée » ?

Q7.  Quels  sont  les  affluents  de  la  Senne  sur  le  territoire  de  l’entité  de  Soignies ?   
Il y en a 21 ! Essayez d’en trouver cinq.

Q8.  Vingt-trois entités communales se trouvent totalement ou partiellement dans le sous-
bassin de la Senne. 

19 participent au CT Senne. Quelles sont-elles ?

Q9. Quel est le niveau actuel de qualité de l’eau de la Senne : bon, médiocre, mauvais ?

Q10.  Qu’implique,  comme  grands  travaux  collatéraux,  la  mise  en  place  des  stations
d’épuration ? 

Q11. Pensez-vous que l’eau épurée des stations d’épuration  soit redevenue potable ?

Grâce à ce petit jeu, nous espérons vous mettre en appétit pour vous présenter
la Senne.
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LES RÉPONSES

R1. La Senne prend sa source à Naast, à la limite de Naast et de Mignault, à gauche de la
rue de Mignault. Dans un prochain bulletin, nous vous situerons la source sur une carte IGN. 

R2. La Senne fait partie d’un de nos 2 grands bassins hydrographiques : celui de l’Escaut. 

R3. La Senne se jette dans la Dyle et puis dans le Rupel et puis l’Escaut et la mer du Nord. 
Si vous avez été attentif aux problèmes posés, il y a quelques mois, par le dysfonctionnement
de la très grande station d’épuration du nord de Bruxelles, l’arrêt technique de cette station
avait  entraîné  le  déversement  des  eaux  usées  NON TRAITEES dans  la  Senne,  d’où  la
dégradation du biotope de tout l’aval et les protestations d’ordre environnemental, politique et
juridique de la Région flamande. 

R4. La Senne est la seule rivière de Belgique dont le cours traverse les 3 régions : wallonne,
bruxelloise et flamande (avant de se jeter dans la Dyle).

R5. Les principaux affluents sont actuellement la Sennette et la Thines. Le Hain et la Samme
ont été détournés pour alimenter le canal Bruxelles-Charleroi.

R6. Lorsqu’une rivière prend sa source dans le bassin de la Senne, elle est toute « rikiki ».
Elle n’est qu’un ru. Elle n’est pas classée c'est-à-dire qu’elle n’a pas encore un statut public.
Lorsqu’elle grossit, elle entre dans la classification.  D’abord catégorie 1 : communale, puis
catégorie 2 : provinciale, puis catégorie 3 : régionale. 
La Senne est d’abord non classée, puis communale (du ressort de la ville de Soignies), puis
elle  atteint  rapidement,  déjà  sur  le  territoire  de  Soignies,  le  statut  provincial  et  le  statut
régional (voir R4).
Pour d’autres rivières, plusieurs communes successives sont concernées avant d’atteindre
éventuellement les statuts provincial et régional.

Chacune de ces instances est compétente pour une portion du cours de la rivière.

Vous comprenez aisément la nécessité d’avoir créé l a structure des contrats de rivière,
le statut de partenaire, la gestion participative e t les plans d’action.

R7. Sur le territoire de l’entité de
Soignies,  dix-huit  « rivières
classées»  se  jettent  dans  la
Senne. Ce sont : 
-  du nord-ouest du sous bassin

vers  le  sud  ouest :  le
Boussemont,  la  Loge,  El
Pisse,  Ruez,  Maulamée,
Plantain, Près à Rabise et La
Gageole.

-   du  nord-est  au  sud-est,  de
l’aval  vers  l’amont,  nous
avons :  la  Platinerie,  le
ruisseau  du  Sart,  le
Calais/Cognebeau,  la
Cafenière/  Pré-Canonne,  le
Bercely,  le  Saussois,  le
Faurieu,  les  Près  Mercq,  les

Grands Viviers et la Quenast.  
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Les ruisseaux Cognebeau, Pré-Canonne et la Lorette sont non classés. Ils ont
toutefois fait l’objet de PNP.

R8. Réponse dans un prochain bulletin. 

Soignies a la particularité d’être située dans la partie nord-est du sous bassin. 

76% de son territoire  sont  situés dans le  sous-bassin  de la  Senne.  C’est  pourquoi  nous
trouvons dans le sous-bassin, à l’est, des communes éloignées comme Waterloo et Braine-
l’Alleud.

R9. La qualité de l’eau de la Senne sur son cours sonégien est : mauvaise.

Il y a encore de grands travaux à réaliser pour améliorer la situation : 86% du territoire de
Soignies sont égouttés et 60% sont épurés.

R10. Qui dit rivière, dit égouts et rejets des eaux usées. Les eaux des égouts doivent être
redirigées vers les sites des stations d’épuration. Ceci  implique la pose de collecteurs, la
réalisation  de  tranchées  et  parfois  l’installation  de  pompes  pour  remonter  les  eaux.  A
Soignies, de grands travaux ont été réalisés pour placer un collecteur dans le lit de la Senne,
dans sa partie enterrée (traversée de la ville, notamment le long du nouveau centre culturel). 

R11. Hélas non, de nombreuses substances rejetées se dissolvent dans l’eau comme les
engrais, les pesticides, les produits pharmaceutiques dont les antibiotiques. 

Ceci nous conduit vers le chapitre « sensibilisation » : la meilleure dépollution, c’est celle qui
n’existe pas,  ou celle qui peut être évitée, ou celle où les produits agressifs sont remplacés,
après un choix mûri, par des produits moins agressifs, sinon biodégradables.

3. SYNTHESE DES PNP DU PLAN D’ACTION 2011-2013

Les problématiques principales qui ressortent de l’inventaire des cours d’eau de notre zone et
de nos groupes de travail sont, dans l’ordre du nombre décroissant des PNP :

1. Les rejets d’eau usée
2.  Les érosions de berge (frein à l’écoulement des eaux = risque d’inondations)
3. Les dépôts de déchets
4. Les ouvrages d’arts dégradés
5. Les entraves à l’écoulement
6. Les plantes invasives exotiques
Nous y reviendrons plus en détails dans un prochain bulletin.

4. SENSIBILISATION

Tous les membres de S.N.E. sont sensibles à la qualité de notre environnement.
La dégradation des eaux de nos rivières et de leurs biotopes trouvent aussi leurs causes
dans le déversement de nos déchets liquides ou des substances que nous dissolvons dans
l’eau.
Il y a le lave-vaisselle, le lave-linge, les toilettes, la salle de bain, l’évier de la cuisine, les
avaloirs  extérieurs…  Nous  nettoyons  nos  assiettes  et  nos  casseroles  au  moyen  de
détergents.  Le  marketing  nous  propose  des  produits-miracles  qui  nettoient  des  cuisines
crasseuses en frottant à peine. 
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Il  y aussi les produits super efficaces qui débouchent les tuyauteries. Le marketing et les
spots publicitaires nous en proposent une utilisation sans modération, (bien entendu, objectifs
marketing et chiffre d’affaires à atteindre !), avec en plus la dose d’entretien à prévoir chaque
semaine.
Nous avons basculé dans la société de la facilité, de la surconsommation.
Je jette dans l’évier le verre de coca à peine entamé des enfants, un autre de Nesquick. 
Disparus ? Pas si sûr ! Les dégâts commencent…

Nous vous laissons y réfléchir jusqu'au prochain bulletin. La sensibilisation, la modification de
nos comportements passent par une prise de conscience.

5. OUTILS PEDAGOGIQUES

La cellule de coordination a mis au point  une batterie de modules de sensibilisation à la
problématique de l’eau pour les écoles, les garderies, les plaines de jeux… Ils vous seront
présentés prochainement.

Il nous faudra ensuite trouver des volontaires bénévoles pour les présenter dans les écoles.

Il  y a d’autres opportunités comme des balades contées, la  pêche ludique en étang, des
promenades nature,  l’analyse de l’eau des rivières,  des petites bestioles de l’eau et  des
berges. Sans oublier les journées annuelles de l’eau qui vous permettent des visites et des
découvertes intéressantes. Nous y reviendrons dans les prochains bulletins.

Jean Pierre VANLAETEM

Le  partenariat  de  S.N.E.  au  sein  du  CT  Rivière  Senn e  est  assuré  par  Jean  Pierre
Vanlaetem, ingénieur commercial de formation.

Si vous avez des questions, si vous souhaitez un co mplément d’information, si vous
souhaitez  aborder  d’autres  sujets  liés  à  la  problém atique  de  l’eau,  contactez :
jeanpierre.vanlaetem@scarlet.be , en indiquant la référence « SNE - CTR SENNE ».
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Sans même attendre l’avis du Conseil d’Etat sur le recours en annulation du premier permis,
Air Energy relance un projet de parc éolien au même endroit.
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1.   Le souci de sauvegarde de notre patrimoine paysager  et monumental  n’est pas qu’un
rêve nostalgique, mais bel et bien une obligation légale issue de la convention de Florence
sur la Protection du Paysage. Il est évident pour tout le monde que l’implantation, en zone
agricole,  de centrales industrielles  comportant  des aérogénérateurs de 122m de haut  ne
respecte ni ne structure, ni ne recompose les lignes de force du paysage comme l’impose la
loi  (CWATUPE, article  127).  La  vocation  de  nos  contrées  est  celle  de  paisibles  régions
agricoles où le tourisme et  l’art  de vivre  se trouveraient en opposition diamétrale avec le
développement d’usines éoliennes.

2.   L’actuel accord de gouvernement  commande une planification éolienne sérieuse et une
révision du Cadre de Référence. Ce n’est donc pas le moment de continuer la prolifération
anarchique.

3.   C’est en mer qu’il  faut mettre les éoliennes  ! Le rendement est meilleur,  l’implantation
spatiale ne pose aucun problème, le potentiel est considérable et les nuisances minimes.

4.   Nos obligations internationales  dans le cadre européen (13% de renouvelable en 2020)
peuvent  parfaitement  être  honorées  en  arrêtant  l’onshore  (sur  terre)  au  profit  du  seul
offshore(en  mer)  et  en  encourageant  l’exploitation  intelligente  de  la  grande  richesse
énergétique de la Wallonie : la biomasse solide.

5.   La santé des riverains . L’article 23 de la Constitution  garantit aux citoyens le droit à un
environnement  « sain ». Le monde médical propose une distance de garde de 1500m au
moins par rapport  aux habitations pour  éviter  ce que la  grande experte  américaine Nina
Pierpont appelle le syndrome éolien (stress, fatigue, insomnie, problèmes cardiaques). Nulle
part en Région wallonne l’implantation d’une centrale de seulement 5 éoliennes n’est possible
moyennant le respect de cette norme.

6.   Le patrimoine immobilier . L’expérience des pays voisins montre que la dévalorisation de
30% des maisons dans un rayon de 5km est un fait, au point que le vendeur d’une maison
ayant dissimulé la présence future d’une éolienne à proximité a été condamné en justice.

7.   Il  faut  économiser  l’énergie  plutôt  que  de  faire  croire  que  les  éoliennes  sont  là  pour
rencontrer le taux de croissance de la demande d’électricité issu de la prétendue modernité. 

8.   Un jour sans voitures  économise deux fois plus de CO2 que le parc éolien belge de 2012
en une année, compte tenu du très faible taux de substituabilité de l’éolien industriel  par
rapport au thermique polluant.

9.   Le respect de la biodiversité et le souci d’un envi ronnement durable . Chaque éolienne,
en Belgique, tue plus de 25 oiseaux par an et dix fois plus de chauves-souris (en voie de
disparition). Les chauves-souris migratoires mangent quotidiennement des milliers d’insectes;
leur disparition impliquerait une catastrophe écologique.

10. Les objectifs KYOTO de la RW  sont bel et bien atteints en ce qui concerne le renouvelable.
Raison  de  plus  pour  arrêter  cette  injustice  sociale  qui  consiste  à  permettre  que  les
promoteurs  du lobby éolien, que ce soit des industriels ou des coopératives,  s’enrichissent
outrageusement au détriment de tous les citoyens qui financent le système des certificats
verts par la ponction sur leur facture d’électricité.            
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HISTORIQUE 

L’Asbl « les Amis du Chemin du Tour » s’est constituée en octobre 2000 en réaction au plan
communal d’aménagement, PCA 13, 2ième phase. Elle compte près de 300 membres.

Cette association a pour but : 

- de manière générale , de promouvoir l’amélioration de la  qualité de vie et la protection de
l’environnement dans la région de Soignies, ainsi que d’assurer aux habitants de cette région
un cadre de vie sain, aéré et sûr, et ce en concertation avec les autorités concernées.

-  de manière particulière , d’assurer la réalisation de ces objectifs dans le cadre du projet
communal d’aménagement  bordant  le chemin du Tour,  le  chemin de l’Epinois,  la  rue de
Neufvilles et le lotissement de la Tortue, ainsi que les quartiers environnants, dont le chemin
du Tour Bras de Fer, articulant cette protection autour des axes suivants :

a) l’aménagement de nouveaux lotissements agréables et harmonieux ;
b)  le respect des zones résidentielles ;
c)  la rénovation des voiries existantes et la création de nouvelles ;
d) ainsi que l’adaptation des conditions de circulation.

DOSSIER DU PCA 13 

Pour le projet PCA13, l’asbl a fait des propositions alternatives depuis maintenant plus de 10
années pour réduire le nombre de logements, pour conserver suffisamment d’espaces verts,
pour maintenir la zone résidentielle en bordure du chemin du Tour en évitant la construction
de  nouveaux  immeubles  à  appartements   et   enfin  pour  sauvegarder  une  mobilité
satisfaisante dans ce quartier  promis à une extension importante.

Pour ce faire, elle  a été continuellement en concertation avec la commune et le lotisseur tout
au long du projet, de sa mise en œuvre et est encore en alerte aujourd’hui pour la suite de la
réalisation de la place « dite centrale »  et la dernière partie du lotissement.

Actuellement sur la phase I, les voiries sont terminées et 6 habitations sont en construction.
La réalisation de la voirie de la phase II est entamée depuis septembre 2010 ; elle concerne
le prolongement des 2 routes jusqu’au chemin des Chevaux.

DOSSIER MOBILITÉ 

L’asbl s’est occupée également du projet « Cité de Cognebeau » et a participé au plan de
Mobilité de la ville de Soignies.

Depuis Janvier 2010, elle est particulièrement attentive à la circulation (par exemple, sur la
Route de la Pierre bleue) et son amélioration (en passage à 2 voies ) pour la sécurité des
riverains et autres usagers.

DOSSIER DE L’EXTENSION DES CARRIÈRES DU HAINAUT

Depuis maintenant plus d’un an, notre  comité  des «  Amis du chemin du Tour »  collabore
avec l’ASBL SNE  (Sauvegardons notre environnement) sur le projet d’extension des activités
des Carrières du Hainaut et sur celui du dédoublement de la Route de la Pierre bleue. Ces
dossiers importants concernent le quartier des Cerisiers pour les 50 prochaines années.
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Pour  la nouvelle Route de la Pierre bleue, notre comité a insisté sur le respect strict  du
planning des travaux ainsi que la mise en place des déviations nécessaires, afin de limiter les
perturbations occasionnées par le chantier à notre tranquillité ainsi qu’à notre sécurité depuis
mars  2010.  Ce  succès  est  dû  à  la  pression  de  notre  asbl  et  des  riverains  des  routes
concernées par la déviation des camions.

Quant au projet d’extension des Carrières du Hainaut, une victoire des riverains et comités
impliqués a été l’obtention de la création d’un comité d’accompagnement   dans lequel un
des membres de notre comité a posé sa candidature.

DOSSIER DE FUSION AVEC L’ASBL SNE 

Enfin, puisque ses objectifs sont similaires à ceux de SNE, l’asbl du chemin du Tour rejoindra
officiellement l’asbl SNE le 1er Octobre 2010. Notre ASBL deviendra donc, à partir de cette
date, le comité de quartier « les Amis du Chemin du Tour »  et poursuivra ses objectifs de
la même manière qu’auparavant.

COMPOSITION DU COMITÉ DES AMIS DU CHEMIN DU TOUR

Raoul Donners (coordinateur), Bernadette Lobet (secrétaire), Jean-Michel Visée (finances),
Willy Fauconnier (logistique), Catherine Selvais (relais SNE). Agnès Piérard agit en support
du groupe.
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Au travers de cette rubrique, nous vous rendons compte de dossiers qui 
font actuellement l’objet d’une étude d’incidences ou d’une enquête publique.
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Pour  rappel,  la  première  phase  de  ce  projet  a  porté  sur  la  création  d’un  périmètre  de
remembrement urbain afin de réaliser un programme d’urbanisation sur l’ancien site industriel
dit « Héris », du nom de la société qui a exploité l’ancienne Granitière Hanuise, à la rue des
Trois Planches à Soignies. 

Contrairement à ce qui avait été annoncé dans un premier temps, il n’est malheureusement
plus question, dans le projet de lotissement nouvellement présenté (environ 130 logements),
de la création d’un « éco-quartier ». Il est vrai que ceci nécessitait de répondre à toute une
série de critères, mais c’était, dans son principe, une problématique vraiment intéressante à
approfondir,  d’autant  plus  qu’il  en  existe  fort  peu  en Wallonie  et  que  Soignies  aurait  pu
développer un projet-pilote à cet égard.

Quoi qu’il  en soit,  voici le courrier adressé par l’asbl  SNE au collège des Bourgmestre et
Echevins, à la suite de la réunion d’information publique (RIP), qui s’est  tenue le 8 juillet
2010. Celle-ci invitait à faire connaître les remarques préliminaires à l’étude d’incidences.

« Suite à la réunion d’information du 8 juillet 2010 concernant le sujet cité en rubrique, nous
vous prions de prendre note des remarques ci-après. Notez que ces remarques en question
ont été formulées verbalement lors de ladite réunion.

1. Qualité de vie et sécurité

Nous ne pouvons accepter l’idée qu’une maison de repos pour personnes âgées, implantée à
l’arrière du lotissement, serve d’écran pour masquer les installations industrielles de Durobor
et de Technic Gum et contribue ainsi à atténuer l’émission des nuisances sonores de ces
industries vers le cœur du lotissement. Nous estimons que d’autres moyens sont à envisager
en la matière pour la quiétude et la santé des résidents.
D’autre part, comme la majorité des résidents en maison de repos et de soins sont souvent
désavantagés  par  le  handicap  d’une  mobilité  réduite,  nous  demandons  que  le  Service
incendie  de  la  ville  soit  consulté  au  sujet  du  nombre  d’étages  (4)  envisagé  pour  cet
établissement ainsi que de son accessibilité en cas d’incendie.

2. Circulation piétonne et cyclable

Vu  la  potentialité  de  cheminement  de  piétons  et  de  cycles,  nous  insistons  pour  que
l’aménagement  de  trottoirs  convenables  et  de  pistes  cyclables  dans  les  rues des  Trois
Planches, Marcas, Wincqz et Chemin des Chauffours, soit réalisé conjointement avec la mise
en œuvre du projet. 

La sécurité et le confort des usagers faibles doivent être assurés dans toute la périphérie du
quartier projeté.

Dans ce contexte, nous suggérons les mesures suivantes pour la rue des Trois Planches :
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- L’aménagement d’un trottoir le long du parc Pater.
- L’installation d’un plateau surélevé à l’endroit de l’entrée-sortie principale du lotisse-

ment (ralentisseur de vitesse).
- Des passages sécurisés et éclairés pour piétons.
- L’interdiction de circuler pour les plus de 10 tonnes 
- L’aménagement d’un accès pour la livraison, via la chaussée du Roeulx, par les ca-

mions constituant le charroi alimentant les usines Durobor en matières premières.
- L’amélioration des connections avec les voieries existantes, par des marquages au sol

évidents et entretenus régulièrement, et une signalisation claire et bien disposée.

3. Circulation automobile

L’importante augmentation de la  charge du trafic qu’induira ce projet  (92 véhicules/heure
supplémentaires en heures de pointe) ne risque-t-elle pas de renforcer les bouchons qui se
forment en direction du Viaduc, voire de créer des situations intenables à certaines heures ?
Il nous paraît judicieux que cette probabilité fasse l’objet d’un examen sérieux de l’EIE.

4. Egouttage et collecte des eaux usées

Vu la densité de l’habitat et de l’hébergement, nous pensons qu’il convient de s’assurer de la
capacité des canalisations existantes à absorber l’équivalent d’au moins 500 personnes. 

5. Commerce : Oui ou Non ?

A notre  avis,  il  y  a  lieu  de  vérifier  si  l’installation  de  commerces  sur  le  site  projeté  est
compatible avec l’affectation prévue au plan de secteur, vu qu’une procédure dérogatoire a
permis  de  développer  de  l’habitat  dans  l’ancienne  zone  d’activité  industrielle.  De  plus,  il
semblerait que tout commerce soit interdit rue des Trois Planches étant donné le caractère
résidentiel de l’habitat actuel.

6. Accès vers la gare SNCB

Les  travaux  de  construction  d’un  tunnel  piétonnier  sous  la  ligne  de  chemin  de  fer  et
l’aménagement  de  l’ancien  concédé  Wincqz  seront-ils  inclus  dans  le  planning  du
lotissement ? Si ces accès particuliers ne peuvent être développés en coordination avec ce
lotissement,  nous  demandons  qu’une  analyse  de  la  mobilité  rue  des  Trois  Planches  et
Chaussée du Roeulx soit étudiée.

7. Architecture

Le front de bâtisse, vu la hauteur et le « style » des bâtiments prévus, est en rupture avec
l’environnement bâti existant et risque fort de dévaloriser le caractère actuel de la rue des
Trois  Planches.  En outre,  il  va créer un écran visuel,  dommageable pour l’intégration du
nouveau lotissement au quartier. Il serait souhaitable que les bâtiments plus élevés soient en
recul  par  rapport  au front  de rue et  que l’entrée du lotissement  soit  plus  accueillante  et
ouverte, qu’elle crée une transition plus fluide entre le lotissement et son environnement.
La disposition des blocs d’appartements en front de rue des Trois Planches va créer un écran
qui privera les riverains de la lumière du soleil levant. L’emplacement de ces constructions
serait plus approprié en retrait vers le centre du lotissement.
L’alignement et la monotonie de l’habitat prévus dans le projet donnent un caractère austère
à l’ensemble. Le plan, par son orthogonalité, fait penser à un casernement. Une disposition
harmonieuse des constructions s’inscrivant dans des courbes et des inflexions, avec de
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véritables lieux de convivialité, multiples et variés, donnerait une impression plus chaleureuse
et agréable à ce quartier. 

Nous espérons que nos suggestions, destinées à contribuer à la réussite de ce projet, feront
l’objet d’une attention particulière visant la qualité de vie et la sécurité des riverains et des
futurs résidents. »

Jacques DENIS
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Le 5 juillet, en période de vacances, le nouveau permis d’exploitation, daté du 30 juin, a été
affiché à la Commune, ouvrant une période de 20 jours pendant laquelle l’introduction de
recours était possible pour les riverains.

Le contenu de ce permis a déçu et fortement inquiété les habitants de l’ouest de Soignies
puisqu’il autorise à la fois l’augmentation du volume de la production de concassés et, en
trois étapes  d’ici à 2013,  le concassage nocturne de 04h00 à 24h00 , ainsi que – dans une
mesure plus modérée (de 04h00 à 20h00) – le transport nocturne,  la dernière phase pouvant
être avancée si la Carrière réalise une piste de jonction entre la Route de la Pierre Bleue et la
RN 57 avant cette date1.  

Aucune mesure technique sérieuse de protection contre les nuisances sonores liées à la
production  sur  site  (prolongement  du  merlon,  ou  pose  d’écrans,  ou  confinement  des
concasseurs)  n’y est  imposée à l’exploitant :  seules des recommandations vagues et non
contraignantes (réaliser une étude de faisabilité d’éventuelles mesures) sont formulées dans
ce permis.  Il  n’y est prêté attention qu’à la liaison entre la réalisation des routes (Pierre
Bleue, prolongement de la RN 57) et le charroi, mais le bruit lié à la production de granulats y
est  négligé.   Le problème de la  production de poussière n’y  est  abordé que de manière
superficielle.  L’étude chiffrée et concrète des possibilités de transport par chemin de fer n’y
est pas exigée : elle serait pourtant utile même s’il est clair que ce mode de transport ne
pourrait concerner qu’une fraction de la production.

Autrement  dit,  180  lettres  de réclamations  envoyées  par  les  riverains  dans  le  cadre  de
l’enquête publique ont été balayées de la main par les fonctionnaires chargés de l’examen du
dossier… Le sommeil et le bienêtre des habitants de la région n’ont pas été sérieusement
pris  en compte,  alors  que  ce  permis  détermine leurs  conditions de vie  pour  de  longues
années.

Malgré la période des vacances peu propice à la mobilisation, 10 recours  ont été introduits
auprès  de  l’administration  de  la  Région  wallonne :  7  de  particuliers  riverains  et  3  d’asbl
représentant finalement plusieurs centaines de personnes, parmi lesquelles SNE. 

L’exploitant  a  vraisemblablement  été  gêné  par  cette  mobilisation  persévérante  car  une
intense stratégie de communication a été mise en place en juillet et en aout dans les médias :
à la radio, à la télévision, on a beaucoup entendu le directeur de la Carrière, dans un discours
hélas habituel de chantage à l’emploi occultant la réalité des problèmes et des demandes des
riverains. 
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Redisons donc que nos demandes sont techniques et n e menacent pas les emplois, et
que par ailleurs, les augmentations demandées par l a carrière ne sont accompagnées
d’aucune promesse d’emplois nouveaux.  
 

Nous  avons  également
entendu  avec  surprise
l’échevin  M.  Verslype
présenter  comme
acquis le  prolongement
du merlon (sur Vivacité)
alors que si des recours
ont  dû  être  introduits,
c’est précisément parce
que,  dans  le  permis
octroyé,   ce  merlon
n’est  PAS  imposé  à
l’exploitant,  pas  plus
que  ses  variantes
possibles  (écrans
antibruit,  confinement
des concasseurs) ! 

Enfin, le ministre Henry
a  été  invité  aux
carrières de Soignies  le
24 aout, sous le couvert
d’un  anniversaire  de
l’asbl  « Pierres  et

marbres », en pleine période de recours… Fait piquant pour notre association : l’exploitant de
la Car

rière  du  Tellier  des  Prés  y  a  vanté  le  système  de  transport  hydraulique  des  terres  de
découverture vers le Perlonjour qu’il  avait  été obligé – après avoir cherché à l’éviter - de
mettre en place à la suite d’un combat tenace de SNE…

Il est plausible que le dépôt du nouveau permis et la crainte de voir apparaître des recours
contre celui-ci aient motivé ces offensives de charme, occultant évidemment la « face B » de
la situation : des nuisances accrues pour la population sonégienne.  

Rappelons que nous aussi, nous soutenons le travail  de la pierre bleue à Soignies… à
condition que des mesures techniques performantes  soient prises pour en minimiser
les nuisances.

Nous  avons  dès  lors  écrit  au  ministre  Henry  afin  de  lui  apporter  quelques  informations
complémentaires par  rapport  au discours qui  lui  a été tenu à  Soignies le  24 aout.  Nous
espérons que celles-ci l’aideront à étudier avec objectivité le contenu des 10 recours  qui sont
arrivés sur sa table. Il dispose de 60 jours, éventuellement augmentés de 30, à partir du 25
juillet,  pour  statuer  et  motiver  son  avis.  Au  moment  où  nous  écrivons  ces  lignes,  nous
attendons le dépôt de sa décision.

A suivre donc… Viviane DEPRETER
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La ville de Soignies a souhaité de se doter d’un outil de réflexion à caractère opérationnel
sous la forme d’un programme communal de développement rural (PCDR).

Le  PCDR est  « un  ensemble  coordonné  d’actions  de  développement  et  d’aménagement
entreprises  ou  conduites  en  milieu  rural  par  l’autorité  communale,  en  y  associant
effectivement la population, en vue de revitaliser, de restaurer ou d’assainir une commune,
dans le respect de ses caractéristiques propres, de manière à améliorer les conditions de vie
de ses habitants au point de vue économique, social et culturel ». (Décret du 6 juin 1991
relatif au développement rural)

Il  est  l’occasion  d’un  large  débat  entre  les  acteurs  du  développement  local  autour  de
questions importantes telles que : 

· Quelles sont les qualités et faiblesses intrinsèques de l’entité ?

· Comment rencontrer les besoins de tous les habitants ?

· Comment assurer un développement endogène durable ?

· Comment gérer qualitativement le cadre de vie ?

Soignies s’était dotée d’un schéma de structure communal le 5 mai 1998 et s’est en partie
appuyée sur ce document pour encadrer son développement depuis lors.

Au début de l’année 2002, la commune s’est lancée dans l’élaboration du PCDR pour donner
un caractère plus concret à ses réflexions et englober d’autres dimensions dans la démarche
(dont  l’aspect  social).  Deux  « campagnes »  de  réunions  avec  la  population  ont  permis
d’informer les habitants des 7 anciennes communes sur la finalité de l’outil et de recueillir les
attentes des Sonégiens.

Le  CLDR (Comité  Local  de  Développement  Rural)  a  été  mis  sur  pied  et  s’est  attelé  à
déterminer  les  objectifs  généraux  de  développement  et  de  gestion  ainsi  qu’à  définir  les
actions qui devraient être entreprises dans les anciennes communes.

Ses missions sont : 

· Déterminer les axes de développement rural de la commune, élaborer l’avant-projet de
programme communal de développement rural avec l’aide de l’auteur du programme
et de l’organe d’assistance et, en fonction de ces objectifs, faire des propositions de
projets en vue de l’élaboration du PCDR ;

· Assurer un rôle permanent d’information entre la population et le pouvoir communal ;

· Approfondir, harmoniser et élaborer des ordres de priorités pour toutes les propositions
soumises lors des discussions en groupe de travail, en coordonnant leur action ;

· Suivre l’état d’avancement des différents projets du programme, faire des propositions
de projets à suivre et à entreprendre et assurer des missions spécifiques en fonction
du stade de réalisation de l’opération de développement rural sur le territoire ;
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· Assurer la concertation permanente entre les parties intéressées, à savoir : les autori-
tés communales, les organes consultatifs, les groupes de travail et la population.

Ses travaux consistent à mettre au point des « fiches-projet », à représenter la localisation de
ces projets et à définir des « lots » de projets pour le court, le moyen et le long terme.

Pour assurer ces travaux, quatre groupes de travail ont été constitués :

1. Déplacement mode doux – Sentiers – Chemins
2. Urbanisme – Plan de secteur (en collaboration avec la CCAT)
3. Aménagement des places et des centres de villages
4. Vie associative – Culture – Enseignement – Intégration des maisons de village

Jean-Pol VANDEVELDE
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En  octobre  2009,  le  chemin  « Bellevue »  à  Casteau  a  été  fermé  au  passage  des
randonneurs,  promeneurs,  cavaliers,  cyclistes.  Le  nouveau  propriétaire  de  la  maison  se
trouvant  dans  ce  bois  a  physiquement  fermé  l’accès  public  à  ce  chemin  qui  longe  sa
propriété.

Plusieurs riverains et  amoureux de la  nature,  avec l’aide d’un historien de Casteau,  ont
apporté la  preuve attestant  du caractère  public  de ce chemin :  un arrêté royal  datant  de
1858 !

Le Collège communal a  convoqué le riverain et a engagé une action en justice avec l’aide
d’un avocat. Le jugement est attendu pour avril 2011.

Depuis peu, le passage par le chemin « Bellevue » est à nouveau possible.

Merci pour ces démarches entreprises .Soyons respectueux des lieux. 

Bonnes et belles balades à tous.

Nadine VANDEUN
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www.soignies-environnement.be

La cotisation des membres adhérents s’élève à 5,00 euros, celle des membres effectifs est
de 15 euros (compte IBAN : BE24 3704 6674 9438). 

Cette cotisation donne droit  à l’abonnement gratuit au Bulletin trimestriel d’information de
l’asbl  SNE.,  qui  vous  tient  informé(e)  des  problèmes  relatifs  à  l’environnement  et  à
l’aménagement  du  territoire  dans  l’entité  de  Soignies.  Ceci  vous  permet  également  de
manifester votre participation citoyenne aux projets de développement locaux.
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